
Règlement 483-2023 

RÈGLEMENT NO 483-2023 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 469-2023 RELATIF AUX MATIÈRES 
RÉSIDUELLES, LEUR COLLECTE ET DISPOSITION 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC a adopté le Règlement 469-2023 relatif aux matières 

résiduelles, leur collecte et disposition (ci-après le « Règlement 469-2023 »); 

ATTENDU QU’il y a lieu de reporter la facturation des MRC des résidus ultimes et matières 
organiques pour les industries, commerces et institutions (ICI) par la MRC à une année ultérieure; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et le projet de règlement a été déposé par la 
conseillère Michèle Lalonde, mairesse de Sainte-Adèle, lors de la séance du 22 novembre 2023; 

ATTENDU QUE les modifications qui ont été apportées au projet de règlement ont été 
mentionnées lors de la séance du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut tenue le 12 décembre 
2023; 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Corina Lupu, mairesse de Lac-des-Seizes-îles et RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ des conseillers présents que le présent règlement soit adopté, statué et décrété par 
ce qui suit :  

1. L’article 73 du Règlement 469-2023 est modifié par le suivant :

« 73. Facturation – Pour l’année 2024, la personne inscrite au rôle ainsi que la 
personne autorisée sont solidairement responsables de payer les frais 
conformément au règlement de tarification de la municipalité via le compte de 
taxes. 

À partir de l’année 2025, la personne inscrite au rôle de la Ville de Saint-Sauveur 
ainsi que les municipalités de Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs ainsi que la 
personne autorisée sont solidairement responsables de payer les frais 
conformément au règlement de tarification en vigueur à la MRC des Pays-d’en-
Haut, via les factures qui lui seront acheminées. 

À partir de l’année 2026, la personne inscrite au rôle des villes d’Estérel, Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson, Sainte-Adèle et les municipalités de Lac-des-Seize-Îles, 
Morin-Heights, Saint-Adolphe-d’Howard et Wentworth-Nord ainsi que la personne 
autorisée sont solidairement responsables de payer les frais conformément au 
règlement de tarification en vigueur à la MRC des Pays-d’en-Haut, via les factures 
qui lui seront acheminées.» 

2. L’article 74 du Règlement 469-2023 est remplacé par le suivant :

«74. Livraison des bacs ou conteneurs – La livraison des bacs ou conteneurs est 
facturée conformément au règlement de tarification en vigueur à la MRC des Pays-
d’en-Haut. » 

3. L’Annexe 3 du Règlement 469-2023 est modifiée afin de remplacer le calendrier de
collectes pour les commerces desservis en BACS ROULANTS pour la Ville de Sainte-Adèle
par l’ANNEXE A du présent règlement;

4. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2024.

Adopté à la séance ordinaire du 12 décembre 2023. 

André Genest, Philippe Leclerc, 

Préfet Directeur général et greffier-trésorier 

Avis de motion : 22 novembre 2023 

Dépôt du projet de règlement : 22 novembre 2023 

Adoption :  12 décembre 2023

Entrée en vigueur : 1er janvier 2024 

VERSION OFFICIELLE DES RÈGLEMENTS

L’édition électronique des règlements de la MRC des Pays-d’en-Haut ne constitue pas la version officielle; elle ne 
saurait avoir préséance, en cas de divergence, sur l’original conservé par le greffe de la MRC des Pays-d’en-Haut.

La codification administrative des règlements de la MRC des Pays-d’en-Haut ne constitue pas la version officielle; 
elle ne saurait avoir préséance, en cas de divergence, sur l’original conservé par le greffe de la MRC des Pays-d’en-
Haut.
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